
ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES
CONTACTS DEPARTEMENTAUX 

- Numéro spécial DDFIP/URSSAF d’information sur les mesures d’urgences (reports de charges ou d’impôts, les prêts 
garantis par l’État (PGE), le fonds de solidarité (FDS), l’activité partielle,etc. Compétent pour toutes les aides Etat.
Le 0806 000 245 - Accessible du lundi au vendredi de 9 à 12 heures puis de 13 à 16 heures. Service gratuit. Coût d’un 
appel local. 

-  Contact de l’unité départementale de la DIRECCTE du Jura     :  
bfc-ud39.direction@direccte.gouv.fr

-  Contact de la DDFIP du Jura à solliciter concernant le report du paiement des impôts
sie.lons-le-saunier@dgfip.finances.gouv.fr

-  Contact de l’URSSAF du Jura à solliciter concernant le report du paiement des cotisations sociales
accompagnement.franche-comte@urssaf.fr

-  Contact du CODEFI pour solliciter un prêt direct de l’État
https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/ccsf-et-codeficiri

- Contact de la CCI pour bénéficier d’informations générales
M. Daniel LEPRE, Directeur du développement des entreprises et à la transformation numérique
dlepre@jura.cci.fr et contact@jura.cci.fr

- Contact de la CMA pour bénéficier d’informations générales
M. Salim MAGHANOUI, Référent COVID
smaghnaoui@artisanat-bfc.fr - 07.78.41.35.42 
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